
Foix, le 2 avril 2011 

 
Aide mémoire pour la 1ère phase du mouvement  

 
Cher (e) collègue, 
 

Si vous êtes obligé (e) de faire le mouvement, pensez à faire au moins un vœu géographique. 
Si vous n’êtes pas obligé (e) de faire le mouvement, vous pouvez faire autant de vœux 
géographiques que vous voulez. 
 

Voici les codes par regroupement 
 

 
• Postes défléchés à La Bastide sur l’Hers, Foix le C ardié anglais, Foix Lucien Goron espagnol. 

Dans ces 3 écoles, il y a une fermeture de classe : déflécher les postes a permis aux collègues de ne 
pas être victimes de carte scolaire (le SE UNSA, était intervenu en CAPD pour alerter l'administration 
sur ces situations). 
L’administration a oublié de faire le rectificatif dans la circulaire du mouvement : les 2 postes de Foix 
apparaissaient comme vacants. Le SE UNSA le lui a signalé et elle vient d’envoyer un mail à toutes les 
écoles pour communiquer le rectificatif. 
Rappel  : vous pouvez demander un poste fléché que vous ayez une habilitation provisoire ou définitive. 
La notion d’habilitation provisoire a définitivement disparu. Les personnels seront nommés à titre 
définitif 

• Postes à profil  
N’oubliez pas d’envoyer votre lettre de motivation avant le 8 avril au service MP1D de l’inspection 
Académique de Foix, 7 rue du Lieutenant Paul Delpech -  BP 40070 - 09007 Foix Cedex. 
Demandez tous les postes qui vous intéressent.  
Des postes à profil peuvent se libérer parce que des collègues participeront au mouvement. 

• 30 vœux maximum  
 

• Le serveur est ouvert jusqu’au mardi 12 avril minuit , par i-Prof. 
 

• Pensez à saisir vos vœux avant la date et l’heure limites.  
 

• N’oubliez pas de classer des postes vacants  et des postes susceptibles d’être vacants , 
dans l’ordre de votre préférence. 

tout vœu dans le département de l’Ariège  
 

 Adj elem : 529 
 Adj mat : 530 

Adj elem : vous pouvez obtenir un poste d’adjoint sans spécialité 
dans une école élémentaire ou une école primaire dont le niveau 
peut aller de la petite section au CM2. 
Adj mat : vous pouvez obtenir un poste d’adjoint uniquement dans 
une école maternelle. 

Regroupement collège Seix  
 Adj elem : 525 
 Adj mat : 526 

Regroupement collège de Lézat 
 Adj elem : 527 
 Adj mat : 528 

regroupement collège Foix 
 Adj elem : 513 
 Adj mat : 514 

Regroupement collège de Saverdun Mazères Pamiers 
 Adj elem : 523 
 Adj mat : 524 

Regroupement collège Lavelanet Mirepoix 
 Adj elem : 517 
 Adj mat : 518 

Regroupement collège de Saint Girons 
 Adj elem : 519 
 Adj mat : 520 

Regroupement collège Mas d’Azil 
 Adj elem : 515 
 Adj mat : 516 

Regroupement collège Tarascon Vicdessos Ax les Thermes 
 Adj elem : 521 
 Adj mat : 522 



SE UNSA de l’Ariège - 13, rue du Lieutenant Paul Delpech - 09000 FOIX 
 

� 05 61 65 45 50     � 05 61 02 86 18     � 09@se-unsa.org 
Sites internet dépt : http://sections.se-unsa.org/09/ et national : www.se-unsa.org 

 

• Très important : après la fermeture du serveur, dès le jeudi 14 avril , vous recevrez dans          
i-prof votre accusé de réception . Lisez le attentivement, imprimez-le et renvoyez le corrigé 
si nécessaire au service MP1 D 7 rue du Lieutenant Paul Delpech 09000 Foix                       
avant le 20 avril. Vérifiez bien vos points : ancienneté, enfants, postes sensibles, 1ere nomi-
nation à titre définitif y compris dans votre département d’origine si vous êtes nouvel entrant 
en Ariège, mesure de carte scolaire (bien vérifier que les 5 points y figurent)…. 

 

• Envoyez-nous la fiche de suivi remplie recto et verso, si possible avant le 12 avril : nous 
pourrons ainsi la vérifier et vous contacter si nous remarquons une anomalie que vous           
pourrez corriger. Sinon, envoyez-la nous dès que vous avez terminé la saisie de vos vœux. 

 

• Le SE UNSA 09 sera destinataire des barèmes validés  par l’administration (que nous ne 
publierons pas) avant la CAPD du mouvement. Grâce à vos fiches de suivi, nous pourrons 
faire prendre en compte des erreurs, s’il y en avait. Cela a été le cas l’an dernier. 

 

• Les résultats seront validés en CAPD, à partir du 16 mai 2011 . Tous ceux qui n’auront pas 
obtenu un poste participeront à la 2ème phase du mouvement. Ils devront classer une liste 
de postes par ordre de préférence, du 1er au dernier, correspondant à la quotité de travail.  

 

• Il y aura donc 3 tableaux de postes : 1 tableau pour les personnels travaillant à temps plein, 
1 tableau pour les personnels travaillant à 75 % et un tableau pour les personnels travaillant 
à 50%. Au moment de cette 2ème phase, le SE UNSA 09 sera à vos côtés pour vous 
conseiller.  

 

En attendant, n’hésitez pas pour tout renseignement  complémentaire. 
 

* Toutes les circulaires sur le mouvement  sont sur le nouveau site internet du SE UNSA 09, à la 
rubrique 1er degré : 

http://sections.se-unsa.org/09/  
 

* Nous pouvons aussi vous envoyer l'annuaire des écoles, élaboré par le SE UNSA 09 .  
 

*  Indispensable ! Renvoyez nous votre fiche de suivi  dans l'enveloppe T (gratuite) reçue avec 
le bulletin su SE UNSA 09 spécial mouvement (12 pages) que vous venez de recevoir. 
 

Permanences au SE UNSA 09 : tous les jours du 4 au 12 avril inclus  
conseils, stratégie, saisie des vœux, niveaux des classes des postes vacants 

 

 - les lundis, mardis, jeudis et vendredis (journée continue) de 9h à 18h ,  
 - le mercredi 6 avril de 14 h à 18 h 
 

Il est préférable de prendre rendez-vous au 05 61 65 45 50 pendant les horaires de permanences 
afin que nous puissions organiser votre accueil dans de bonnes conditions.  
Des rendez vous sont aussi possibles en dehors des horaires cités ci-dessus.  
 
Rappel ! Le SE UNSA écrit à l'Inspecteur d'Académie  sur tous les dossiers en instance .  
* Validation des temps partiels sur autorisation  
* Des enseignants sont encore en attente de promotion  
* Le nombre de passage à la hors classe  
* Le nombre de mois alloués à l’Ariège pour les congés de formation professionnelle : il serait de 23 mois ! 
* EVS ayant fait la demande pour devenir AVS 
* Conséquences de la carte scolaire : maintien des décharges des directeurs  
* Refus du départ en retraite de Mme X par le comité médical 
* Circulaire que le Ministre de l’Education Nationale "aurait publiée" sur les signes ostentatoires.  


